
 
 
 
 

C A N A D A 
PROVINCE DE QUÉBEC 

C O U R   S U P É R I E U R E 
(Siégeant à titre de tribunal désigné en application de la 
Loi sur les arrangements avec les créanciers des 
compagnies) 

DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO DE COUR :  500-11-032130-078 

 

 DANS L’AFFAIRE DE LA LOI SUR LES 
ARRANGEMENTS AVEC LES CRÉANCIERS DES 
COMPAGNIES, L.R.C. (1985), c. C-36 
 
RELATIVEMENT À :   
 

  
TQS Inc., personne morale dûment constituée en vertu de 
la Loi sur les compagnies Partie 1A, ayant son siège social 
au 612, rue Saint-Jacques, bureau 100, district de Montréal, 
province de Québec, H3C 5R1; 
 
- et - 
 
3947424 Canada Inc., personne morale dûment constituée 
en vertu de la Loi sur les sociétés par actions, ayant son 
siège social au 5, Place Ville-Marie, bureau 915, district de 
Montréal, province de Québec, H3B 2G2; 
 
- et - 
 
TQS Ventes et Marketing Inc., personne morale dûment 
constituée en vertu de la Loi sur les compagnies Partie 1A, 
ayant son siège social au 612, rue Saint-Jacques, district de 
Montréal, province de Québec, H3C 5R1; 
 
- et - 
 
Les Productions Carrefour II Inc., personne morale 
dûment constituée en vertu de la Loi sur les compagnies 
Partie 1A, ayant son siège social au 612, rue Saint-
Jacques, district de Montréal, province de Québec, 
H3C 5R1; 
 
- et - 
 
 
 

RSM Richter Inc. 

2, Place Alexis Nihon 
Montréal (Québec)  H3Z 3C2 
Téléphone / Telephone : 514.934.3497 
Télécopieur / Facsimile : 514.934.3504 
www.rsmrichter.com 
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Les Productions Point-Final Inc., personne morale 
dûment constituée en vertu de la Loi sur les compagnies 
Partie 1A, ayant son siège social au 612, rue Saint-
Jacques, district de Montréal, province de Québec, 
H3C 5R1 
 
- et - 
 
Les Productions Point-Final II Inc., personne morale 
dûment constituée en vertu de la Loi sur les compagnies 
Partie 1A, ayant son siège social au 612, rue Saint-
Jacques, district de Montréal, province de Québec, 
H3C 5R1 
 
- et - 
 
Les Productions Point-Final III Inc., personne morale 
dûment constituée en vertu de la Loi sur les compagnies 
Partie 1A, ayant son siège social au 612, rue Saint-
Jacques, bureau 100, district de Montréal, province de 
Québec, H3C 5R1 
 

 Débitrices 
 - et - 

 
 RSM Richter Inc., personne morale, dûment constituée aux 

termes de la loi, ayant un établissement au 2 Place 
Alexis-Nihon, 3500 boul. de Maisonneuve Ouest, 22e étage, 
dans la ville de Montréal, dans la province de Québec, 
H3Z 3C2; 
 

 Contrôleur 
  

 
 

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE DES CRÉANCIERS 
 

 
PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE DES CRÉANCIERS DANS L’AFFAIRE DU PLAN  D’ARRANGEMENT DE 
TQS INC. & AL. (« TQS »), tenue le 22 mai 2008, à 10 h 30 heures au Marriott Château Champlain, 1050 de la 
Gauchetière Ouest, Montréal, Québec, Salon Salle de Bal. 
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ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Yves Vincent, FCA, CIRP, de RSM Richter Inc., Contrôleur ; 
 Monsieur André Hébert, CA, CIRP, de RSM Richter Inc., Contrôleur ; 

Me Jean Fontaine, de la firme Stikeman Elliott, procureur de TQS ; 
Me Martin Desrosiers, de la firme Osler Hoskin & Harcourt, procureur du Contrôleur ; 
Me Jean Legault, de la firme Lavery DeBilly, procureur de Remstar Corporation 
(« Remstar ») ; 
M. Serge Bellerose, Directeur Général par intérim de TQS ; 
M. Tony Porello, de Remstar Corporation, Gestionnaire de TQS. 

 
PRÉSIDENT ET SECRÉTAIRE DE L’ASSEMBLÉE DES CRÉANCIERS (« ASSEMBLÉE ») 
 
Monsieur Yves Vincent préside l’assemblée. Monsieur André Hébert agit comme secrétaire. 
 
ASSEMBLÉE  
 
I) Ouverture de l’assemblée 

 
Le Président confirme que l’assemblée a été dûment convoquée par l’envoi de l’avis de convocation daté du 
9 mai 2008.  
 
Le Président prend note des créanciers présents (voir le registre des présences joint aux présentes à 
l’Annexe A) et déclare qu’il y a quorum et que l’assemblée des créanciers de TQS est officiellement  ouverte à 
10 h 30. 
 
Le Président fait référence à l’ordre du jour (joint aux présentes à l’Annexe B). Il avise les créanciers que le but 
de l’Assemblée est de permettre aux créanciers d’être informés du statut des affaires de TQS, de réviser les 
termes du Plan d’arrangement déposé le 7 mai 2008 (le « Plan »), et de voter pour son acceptation ou son refus. 
 
Le Président déclare que si le Plan est accepté par les majorités requises, la requête pour homologation sera 
présentée et entendue par la Cour supérieure du Québec (« Cour ») mercredi le 4 juin 2008. 
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II) Résumé de la collocation des réclamations aux fins de votation 
 
Le Président fait référence au Rapport du Contrôleur sur l’état des affaires et des finances des débitrices et sur 
le plan d’arrangement (« Rapport du Contrôleur »). Selon le Rapport du Contrôleur, la valeur totale des preuves 
de réclamation reçues par le Contrôleur avant la Date limite de dépôt est d’approximativement 55 millions $. Le 
Contrôleur réfère à la liste des créanciers remise aux créanciers présents (laquelle est jointe aux présentes à 
l’Annexe C) qui indique qu’en date du 22 mai 2008, la valeur totale des preuves de réclamations admises pour 
fins de votation et de distribution se chiffre à 33.2 millions $ approximativement. 
 
Les créanciers sont avisés que la diminution du montant des créances s’explique par le fait que plusieurs 
réclamations déposées sont erronées et/ou ont trait à des créances non visées par le Plan. À cet égard, des avis 
de révision et/ou de rejet ont été émis par le Contrôleur. 
 
En résumé, la liste des réclamations admises se détaille comme suit: 
 

Type de créanciers Nombre Montants Admis
Garantis 1 398                                $
Ordinaires (Employés) 203 5,398,111                      
Ordinaires (Fournisseurs) 405 27,797,397                    

609 33,195,906                    $

 
 

III) Statut des diverses procédures déposées devant la Cour depuis le 9 mai 2008 
 
Me Martin Desrosiers informe l’assemblée que cinq requêtes ont été entendues par la Cour depuis le 9 mai 
2008. Trois d’entre elles ont été déposées par des employés de TQS et/ou leurs syndicats soit: 
 

• Requête en modification du Plan d’arrangement et demande d’ajournement de l’assemblée des 
créanciers et ordonnance de sauvegarde; 

• Requête en modification du Plan d’arrangement et pour diverses ordonnances du Tribunal; 

• Requête de bene esse pour permission de mettre en cause TQS Inc. dans un recours au Conseil 
Canadien des relations industrielles (CCRI). 
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Ces requêtes ont toutes été rejetées par la Cour. 
 
Dans le cadre du recours au CCRI, TQS et Remstar ont présenté une requête pour l’émission d’une ordonnance 
de suspension des procédures qui fut accueillie par la Cour. Le syndicat a demandé la permission d’en appeler 
de la décision de la Cour Supérieure. Cette demande sera entendue le 23 mai 2008. [Note de l’auteur: Cette 
demande a été rejetée par la Cour d’Appel le 23 mai 2008.] 
 
Finalement, certains employés et leurs syndicats ont déposé, le 20 mai 2008, une requête qui, entre autres, 
demandait l’autorisation de soumettre aux créanciers un second Plan d’arrangement, soit celui proposé par The 
Catalyst  Capital Group Inc. (« Catalyst »). La Cour a entendu et rejeté cette requête le 21 mai 2008. 
 
 

IV) Rapport du Contrôleur sur l’état des affaires et des finances de TQS et sur le Plan 
 
Le Président fait référence au Rapport du Contrôleur transmis aux créanciers avec l’avis de convocation à 
l’Assemblée.  
 
Le Président explique le contexte qui a forcé TQS à recourir à la protection de la Loi sur les arrangements avec 

les créanciers des compagnies (« LACC »). 
 
Il résume les démarches initiales visant à identifier des parties potentiellement intéressées à acquérir TQS et le 
processus de vente sanctionné par la Cour (« Processus de Vente »). 
 
Il réfère à l’offre de Remstar acceptée par le conseil d’administration et les actionnaires de TQS et approuvée 
par la Cour le 10 mars 2008. 
 
Il mentionne que le Processus de Vente prévoyait la mise en place d’un financement intérimaire visant à 
permettre le remboursement du prêt octroyé à TQS par la Banque CIBC et à soutenir les opérations de TQS 
jusqu’à la clôture de la vente projetée. L’offre de Remstar proposait un tel financement temporaire, lequel fut 
autorisé par la Cour le 17 mars 2008. 
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De plus, le Contrôleur mentionne que l’offre de Remstar prévoyait la mise en place d’un contrat de gestion 
intérimaire des affaires de TQS. 
 
En faisant référence aux diverses sections du Rapport du Contrôleur, le Président discute des principaux 
éléments d’actifs de TQS, soit les comptes clients, les investissements en immobilisation et les droits de 
diffusion. 
 
En ce qui concerne les dettes assujetties au Plan, le Président déclare que les créanciers ont tous eu 
l’opportunité de déposer une preuve de réclamation pour les montants dus. Or, les employés ont déposé leur 
preuve de réclamation avant de connaître les dispositions du Plan. Certains employés ont déposé des 
réclamations pour des vacances et des banques de congés de maladie alors que ces créances ne sont pas 
visées par le Plan. De plus, certains employés avaient un choix à effectuer en vertu de l’article 4.2 du Plan 
relativement à leur volonté ou non de demeurer sur une liste de rappel. Le cas échéant, l’employé pouvait 
réclamer, selon son choix, une créance pour indemnité de départ. 
 
Le Président précise que les créances des employés visées par le Plan sont principalement celles relatives aux 
indemnités de départ.  
 
Selon les registres de TQS et suite à l’analyse des réclamations déposées, les créanciers assujettis au Plan 
sont les suivants : 
 

203 employés représentant des créances d’une valeur totale de 5 398 000 $; et 
405 fournisseurs représentant des créances d’une valeur totale de 27 797 000 $. 

 
En ce qui concerne le financement temporaire consenti par Remstar, le Président précise qu’il se chiffrait à 
approximativement 3 millions $ en date du 16 mai 2008. Le montant du financement disponible est de 12 à 
15 millions $ sur la base d’un montant d’environ 25 millions $ de comptes clients. Le montant des comptes 
clients étaient de l’ordre de 27 millions $ au 25 avril 2008. En date du 16 mai 2008, ils sont estimés à 26 millions 
et sont de même qualité qu’auparavant. Les comptes à payer courants sont de l’ordre de 4 à 5 millions $. 
Présentement, TQS dispose du financement nécessaire pour couvrir ses dépenses d’exploitation et ses 
engagements courants. 
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V) Sommaire du plan d’affaires de TQS 
 

Les affaires 
 
M. Serge Bellerose présente le plan d’affaires de TQS. Il explique que le défi de l’équipe de direction depuis 
le recours par TQS à la protection de la LACC a été de gérer ses affaires courantes, tout en conservant ses 
employés clés. Dès le début, TQS a reçu le support de ses clients et des agences de publicité, ce qui a 
grandement contribué à maintenir TQS en exploitation. 
 
M. Bellerose déclare que compte tenu des circonstances, certaines décisions d’affaires ont nécessairement 
eu un impact néfaste sur les cotes d’écoute, qui sont passées de 12 % à 8 % des parts de marché. De ce fait, 
TQS a dû revoir à la baisse ses projections financières.  
 
M. Bellerose explique que compte tenu des pertes accumulées de plus de 200 millions $ depuis 1986, la 
direction de TQS n’a pu que constater que le modèle d’affaires de TQS ne fonctionnait pas et qu’il devait être 
revu. La décision de fermer la salle de nouvelles est malheureuse du fait des mises-à-pied que cette décision 
entraîne. Cependant, TQS a décidé de ne plus compétitionner avec TVA et SRC à cet égard. TQS entend 
rester une télévision généraliste tout en visant un auditoire plus jeune en offrant notamment des émissions de 
divertissement et d’information. M. Bellerose précise que le maintien de la présentation des nouvelles selon la 
formule classique était trop onéreuse, et ce malgré la compétence de l’équipe de journalistes. 
 
Des mises-à-pied ont alors été annoncées, certaines effectives le 1er juin 2008 et d’autres le 1er septembre 
2008. M. Bellerose précise que les mises-à-pied du 1er juin 2008 ne sont aucunement liées à la demande du 
CRTC quant au contenu de la licence. Ces mises-à-pied sont plutôt liées à la nécessité de la réduction de 
coûts, afin de permettre le maintien de l’exploitation. Ces mises-à-pied sont nécessaires à la survie de TQS et 
au maintien de plus de 150 emplois directs et d’une centaine d’emplois indirects. 
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Demandes auprès du CRTC 
 
Dans le cadre de la transaction de vente des actions de TQS à Remstar, celle-ci avait d’abord déposé une 
demande visant l’approbation par le CRTC du transfert de contrôle de TQS.  
 
Le 23 avril 2008, après le retrait de cette première demande, deux nouvelles demandes ont été déposées par 
Remstar auprès du CRTC, soit : 
 

• Une nouvelle demande d’autorisation de changement de contrôle; 

• Une demande de renouvellement de licences avec certaines modifications. 
 
L’audition devant le CRTC de cesdites demandes se tiendra les 2, 3 et 4 juin 2008. 
 
Le Plan 
 
M. Bellerose résume les points saillants du Plan, soit : 
 

• le versement d’un Montant de Base de 7 millions $ représentant un règlement approximatif de 20 % 
des 33 millions $ de créances admises ; 

• la date de prise d’effet du Plan est prévue pour septembre 2008 sur la base d’une décision du CRTC 
prévu pour la fin juin 2008 et compte tenu des délais d’appel ; 

• un Montant Additionnel sera versé advenant une décision favorable du CRTC dans le dossier des 
redevances des entreprises de distribution de radiodiffusion opérant au Canada. Cette décision du 
CRTC est attendue d’ici le mois d’août ou septembre 2008. De telles redevances pourraient être 
soumises à des conditions liées à l’investissement dans la programmation. C’est pourquoi le Plan 
prévoit une distribution maximale de 2 millions $ par année basée sur 50 % des entrées nettes de 
fonds, et ce, pour les deux années suivant l’octroi des tarifs, le tout pour un montant additionnel 
maximum de 4 000 000 $. 

 
Advenant un vote favorable sur le Plan aujourd’hui, une demande d’homologation du Plan sera entendue par 
la Cour le 4 juin 2008. 
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Vente de Canal Indigo 
 
Dès le début du dossier, le Contrôleur fut avisé de l’engagement financier de TQS de verser près de 
500 000 $ à Canal Indigo. Le Contrôleur a recommandé qu’aucune somme ne soit déboursée pour renflouer 
les finances de Canal Indigo étant donné les difficultés financières de TQS.  
 
Cependant, une offre d’achat du Canal Indigo fut soumise par TVA (tel que discuté dans le Rapport du 
Contrôleur). Une transaction de vente a ensuite été complétée. 
 
TQS n’a pas eu à verser d’argent à Canal Indigo aux termes de cette vente. Cependant, le Président 
mentionne qu’il s’est glissé une erreur dans le Rapport du Contrôleur et précise que des réclamations 
totalisant près de 600 000 $ ont été déposées par les actionnaires de Canal Indigo. 
 
Transaction avec Société Radio Canada (« SRC ») 
 
Le Président explique que les négociations concernant la transaction avec SRC (tel que discuté dans le 
Rapport du Contrôleur) ont été pilotées par Serge Bellerose.  
 
M. Bellerose a résumé la transaction comme suit : 
 
SRC a émis à l’automne 2007 un avis de terminaison d’une entente d’affiliation, effectif le 31 mars 2009. La 
conséquence aurait été la perte de 3 antennes en régions. Les négociations ont cependant débouché sur une 
entente prévoyant une somme forfaitaire payable à la clôture de la transaction, la vente de certains éléments 
d’actifs relatifs aux équipements de transmission et une transition graduelle des services à la SRC entre août 
2009 et août 2011. Cette entente diminue l’impact financier de la résiliation de l’entente d’affiliation et prévoit 
une certaine compensation pour les pertes de revenus jusqu’à la fin mars 2009 (voir le rapport du Contrôleur 
pour plus de détails). 
 
Cette transaction fait présentement l’objet d’une demande d’autorisation auprès du CRTC. 
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Règlement des créances 
 
Le Président réfère à son analyse de la distribution aux termes du Plan (voir page 32 du Rapport du 
Contrôleur) et en révise les éléments importants.  
 
Il précise que, compte tenu que la valeur des créances assujetties au Plan est maintenant estimée entre 33 et 
35 millions $, le pourcentage de distribution révisé se situerait à l’intérieur d’une fourchette de 18,6 ¢ à 31,8 ¢ 
par dollar de créance.  

 
 
VI) Période de questions 

 
La période de questions a permis à divers employés et représentants syndicaux de poser des questions 
relativement aux sujets suivants : 
 
• Les services des nouvelles et les conditions des licences de TQS émises par le CRTC ; 

• Les délais d’appel des jugements rendus par la Cour Supérieure ; 

• La contestation d’avis de révision et de rejet émis par le Contrôleur relativement à certaines preuves de 
réclamation des employés ; 

• Les  créances achetées par Remstar et le droit de vote y afférent ; 

• La possibilité de considérer le plan alternatif proposé par Catalyst ; 

• Les conséquences d’une décision défavorable du CRTC ; 

• Les mises-à-pied des employés et surnuméraires ; 

• Les alternatives disponibles dans l’éventualité où le Plan n’était pas accepté ; 

• Le statut des négociations avec les syndicats relativement aux clauses de sous-traitance ; 

• Le contrat de gestion conclu entre TQS et Remstar. 
 
Chacune des questions posées a obtenu réponse. 
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VII) Processus de votation 
 
Me Martin Desrosiers réfère à l’ordonnance rendue par la Cour le 4 avril 2008 établissant le processus de dépôt 
des preuves de réclamations. Me Desrosiers explique le processus des avis de révision et de rejet de 
réclamations émis par le Contrôleur. 
 
Les créanciers sont avisés qu’une seule catégorie de créanciers est prévue au Plan, soit les Créanciers 
Ordinaires.  
 
La majorité requise pour l’acceptation du Plan est une majorité numérique des Créanciers Ordinaires détenant 
les deux tiers en valeur des Réclamations aux fins de votation et votant en personne ou par procuration. 
 
Me Desrosiers confirme que certains votes ont déjà été reçus par le Contrôleur et que ce dernier détient aussi 
des procurations. 
 
Advenant l’acceptation du Plan par les majorités requises, une requête en homologation du Plan sera entendue 
par la Cour le 4 juin 2008. 
 
 

VIII) Période de votation 
 
Le Président invite les créanciers présents qui n’ont pas encore soumis leur vote à remplir un formulaire de 
votation mis à leur disposition et le soumettre au Contrôleur. 
 
L’assemblée a été suspendue à 12 h 30 pour permettre la compilation des votes par le Contrôleur. 
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IX) Résultat de votation 
 
L’assemblée a repris à 14 h 45.  
 
Le Président avise l’assemblée que certains des formulaires de votation déposés par les représentants 
syndicaux, détenteurs de procurations, portaient sur des créances ayant fait l’objet d’avis de rejet, soit parce que 
l’employé visé détenait une créance non visée par le Plan, soit parce que l’employé avait fait le choix de 
demeurer sur la liste de rappel de TQS (auquel cas l’employé ne pouvait pas réclamer une indemnité de départ) 
ou tout simplement parce que ledit employé conservait son emploi (et par conséquent ne peut réclamer une 
indemnité de départ). 
 
Le détail des votes déposés au nom des employés, reçus et admis, se résume comme suit : 
 

Formulaires de votation reçus Nombre Valeur
Procurations votées 326 9,009,204                      $
Procurations admises 104 2,303,582                    $ 

 
 
Le Président a dévoilé le résultat officiel du vote sur le Plan : 
 

Résultats du Vote
Pour 367 77% 29,339,087$   92%
Contre 109 23% 2,581,456       8%

476 100% 31,920,543$  100%

Nombre Valeur
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Note : Le Contrôleur a revalidé ses calculs après l’assemblée et les résultats « corrigés » sont quant aux 
employés : 

 

Formulaires de votation reçus Nombre Valeur
Procurations votées 326 9,009,204                      $
Procurations admises 103 2,327,318                    $

 
 

et le résultat officiel du vote sur le Plan est : 
 

Résultats du Vote
Pour 368 77% 29,377,576$   92%
Contre 110 23% 2,601,242       8%

478 100% 31,978,818$  100%

Nombre Valeur

 
 
Le Président déclare que le Plan a été accepté par les majorités requises. 
 
Pour fins d’information seulement, le Président déclare à l’assemblée que Remstar s’est porté acquéreur de 
6 créances représentant 1 vote pour une valeur de 7 196 467 $. 
 
Sur une base strictement hypothétique, le Président déclare qu’en excluant les votes de Remstar, le résultat des 
votes en faveur aurait été de 77 % en nombre et de 90 % en valeur. En conséquence, le Président conclut que 
même en excluant théoriquement le vote de Remstar, le Plan aurait tout de même été accepté par les majorités 
requises.  
 
À la suite de commentaires de Me Annick Desjardins au sujet des procurations détenues par des parties liées à 
Remstar, le Président déclare qu’aucun vote n’a été déposé par un créancier lié à Remstar. Les créanciers sont 
également informés que les procurations détenues par M. André Marier, un consultant de la famille Rémillard, 
n’ont pas été exercées par ce dernier lors du vote. En effet, tous les créanciers pour lesquels M. Marier détenait 
une procuration avaient soumis directement leur vote avant l’ouverture de l’Assemblée.  
 
 





ANNEXE A 



















ANNEXE B 





ANNEXE C 


































